
 

 

Règlement de Sécurité contre l’incendie dans les établissements 
   recevant du public 

Extrait de l'Arrêté du 29 septembre 1997 fixant les conditions d'hygiène 
applicables  
dans les établissements de restauration collective à caractère social. 
 
NOR: AGRG9700715A - Version consolidée au 21 septembre 2000  
 
Article 5 
Les responsables des établissements mentionnés à l'article 1er doivent procéder à des 
autocontrôles réguliers afin de vérifier la conformité des installations et du 
fonctionnement de leurs établissements aux dispositions du présent arrêté, ainsi que la 
conformité des matières premières et produits finis aux critères microbiologiques 
réglementaires auxquels ils doivent satisfaire, lorsqu'ils existent... 
 
Pour établir la nature et la périodicité des autocontrôles, ils doivent identifier tout aspect 
de leurs activités qui est déterminant pour la salubrité des aliments, et veiller à ce que 
des procédures écrites de sécurité appropriées soient établies, mises en oeuvre, 
respectées et mises à jour en se fondant sur les principes utilisés pour développer le 
système dit HACCP (analyses des risques, points critiques pour leur maîtrise). 
 
Article 6  
Par leur implantation, leur conception, leurs dimensions, leur construction et leur 
agencement, les locaux dans lesquels circulent les denrées alimentaires, ainsi que 
l'équipement en matériels de ces locaux, doivent :  
 
c) Faciliter les opérations de nettoyage et de désinfection de leurs différentes 
surfaces et, de ce fait, contribuer à réduire à un niveau acceptable les risques de 
contamination des denrées alimentaires ;  
d) Permettre de prévenir l'encrassement, le contact avec des matériaux ou fluides 
toxiques, le déversement de particules dans les denrées alimentaires et le 
développement de moisissures ou la formation de condensation indésirable sur les 
surfaces ; 
 
Article 7 
Pour répondre aux dispositions de l'article 6 ci-dessus, tout établissement mentionné à 
l'article 1er doit comporter au minimum :  
 
d) Un système de ventilation adéquat et suffisant des locaux, que cette ventilation 
soit naturelle ou mécanique, conçu de manière à faciliter l'accès aux filtres à air et aux 
autres éléments devant être nettoyés ou remplacés et, en tout état de cause, permettant 
d'éviter tout flux d'air pulsé d'une zone contaminée vers une zone propre ; e) Un 
éclairage suffisant et adapté des locaux ;  
p) Des plafonds, faux plafonds et autres équipements suspendus conçus et construits 
de manière à permettre le maintien en permanence de l'état de propreté et à réduire la 
condensation, empêcher le développement de moisissures et le déversement de 
particules sur les denrées ou les surfaces susceptibles d'entrer en contact avec les 
denrées.  
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Article 8 
De manière générale, les différentes surfaces susceptibles d'entrer en contact avec les 
aliments sont faciles à nettoyer et à désinfecter, constituées de matériaux lisses, de 
couleur claire, imputrescibles, lavables et non toxiques. Tous les matériels et 
équipements avec lesquels les denrées alimentaires entrent en contact doivent être 
maintenus en permanence propres et : 
 
a) Construits et entretenus de manière à éviter les risques de contamination des denrées 
alimentaires ;  
b) Construits et entretenus de manière à permettre un nettoyage efficace et, lorsque cela 
s'avère nécessaire pour éviter la contamination des aliments, une désinfection adaptée ;  
c) Installés de manière à permettre le nettoyage de la zone environnante.  
 
Chapitre II : Utilisation et entretien des locaux et du matériel, gestion des 
déchets 
 
Article 12

 

 
Un plan de nettoyage et de désinfection de l'ensemble des locaux, y compris des 
vestiaires et des sanitaires, et du matériel est défini par écrit de façon claire et précise, 
conformément aux dispositions de l'article 5. Pour chacun des équipements et des 
différentes parties des locaux, ce plan comprend au moins les indications suivantes : 
 
a) La fréquence et les moments de la journée auxquels les différentes opérations de 
nettoyage et de désinfection sont effectuées ; 
b) Le mode opératoire précis comportant notamment, pour chaque produit utilisé, la 
dilution, la température d'utilisation, le temps d'application et la nécessité d'un rinçage 
éventuel ;  
c) Le responsable des opérations de nettoyage et de désinfection pour chaque secteur ; 
d) Les moyens mis en place pour vérifier l'efficacité du plan.  


